
 

ANNEXE 1 AU CCAP : PROCES-VERBAL D’ADMISSION DEFINITIVE DES EQUIPEMENTS 

Ce document matérialise la décision d’admission par l’Administration. Il déclenche, le cas échéant, le paiement de tout ou partie du solde du marché. 

 

PROCES-VERBAL D’ADMISSION DEFINITIVE 

Numéro de marché 2025-06 

Titulaire  

Objet du marché EVOLUTION DE LA PLATEFORME INTERCONNECTEE FACTORIES OF FUTURE CHAMPAGNE ARDENNES (FFCA) 

Equipement concerné (référence fournisseur)  

Date de livraison  

Date d’installation / mise en service  

Observations éventuelles 

 

 

Tranche ferme / tranche optionnelle (rayer la mention inutile) 

Décision d’admission (cf article 5 

du présent document) 

☐ Admission totale 

☐ Admission avec réfaction 

☐ Admission reportée 

☐ Rejet de l’équipement 

 

Date d’admission  

Signature du représentant de l’Administration 

 

 

 

 

 

  Signature du Titulaire 
 
 
 
 

 

 


